
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Presse
Akteure Hefti, Thomas (fdp/plr, GL) SR/CE
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Buchwalder, Mathias

Bevorzugte Zitierweise

Buchwalder, Mathias 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Presse, 2021.
Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Bildung, Kultur und Medien
1Medien

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates

CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Medien

Dans le cadre de la modification du code de procédure civile pour une meilleure
pratique et application du droit, le Conseil des États traitait notamment de la
proposition de sa commission des affaires juridiques (CAJ-CE) d'une modification de
l'article 266, relatif aux mesures provisionnelles à l'encontre des médias périodiques.
Peu connues du grand public, les mesures provisionnelles sont des outils d'urgence
donnant à la justice la possibilité d'interdire provisoirement la publication d'un article
ou d'un reportage nuisant à la réputation d'un tiers sur demande de celui-ci. Selon le
code de procédure civile, l'utilisation des mesures provisionnelles est justifiée lorsque
des critères stricts sont remplis, ceci afin de protéger la liberté d'expression et la
liberté de la presse. L'un de trois critères principal stipule que le possible préjudice
causé par la publication de l'article doit être «particulièrement grave». Par 8 voix
contre 2 et 2 abstentions, la CAJ-CE souhaitait supprimer l'adverbe
«particulièrement». 
Une minorité composée de Carlo Sommaruga (ps, GE) et Christian Levrat (ps, FR)
s'opposait  à la proposition de la commission, arguant qu'il n'existe pas de besoin d'agir
à l'heure actuelle. En effet, ni la doctrine juridique, ni la jurisprudence n'ont à un
moment ou à un autre laissé entendre qu'un changement serait nécessaire, plaidait
Sommaruga à la tribune, ajoutant qu'aucune intervention parlementaire pour une
modification ou une clarification des mesures provisionnelles n'a été déposée depuis
l'entrée en vigueur de l'article 266 du code de procédure civile en 2011. Les deux
sénateurs socialistes regrettaient également l'absence de procédure de consultation
concernant cette modification en particulier, empêchant ainsi la participation formelle
des médias à ce débat qui les concernent au plus haut point. Si la modification semblait
minime au premier abord, le passage d'un «préjudice particulièrement grave» à un
«préjudice grave» pour justifier l'interdiction provisoire de parution d'un contenu
journalistique faisait craindre une forme de censure médiatique dans le milieu de la
presse. Alors que le sénateur Thomas Hefti (plr, GL), à l'origine de la proposition,
souhaitait ainsi protéger les citoyennes et citoyens lambdas d'abus médiatiques, les
opposant.e.s soulignaient que les mesures provisionnelles sont aujourd'hui
principalement utilisées par des personnes au bénéfice d'importants moyens
financiers, qui souhaitent avant tout protéger leur image. Cependant, cette image du
«pauvre journaliste qui fait face à l'oligarque russe» ne plaisait pas à Beat Rieder
(centre, VS). Le haut-valaisan rappelait que «des grands groupes de presse, flanqués de
services juridiques bien dotés, dominent la scène médiatique» aujourd'hui. 
Alors que le Conseil fédéral recommandait de suivre la minorité, les sénatrices et
sénateurs se sont prononcés par 30 voix contre 12 et une abstention pour la
proposition de la commission. Les représentantes et représentants des cantons
considéraient ainsi que les critères à remplir pour bénéficier des mesures
provisionnelles restaient assez stricts pour garantir l'efficacité du travail des médias
tout en accordant une meilleure protection de la personnalité à la population. 
Cette décision a fait couler beaucoup d'encre dans la presse, qui s'est montrée très
critique vis-à-vis du Conseil des États. «La Liberté» reprochait notamment aux
parlementaires de s'être mués en «apprentis sorcier». «Incapables d'avancer un seul
exemple où l'adverbe honni aurait permis une publication dommageable», ils auraient
«bâclé leur travail» et bafoué l'appellation de «chambre de réflexion» fréquemment
attribuée à la petite chambre. Des échos similaires se sont fait entendre dans tout le
monde suisse de la presse, qui espère désormais que le Conseil National déjuge son
homologue des États. 1
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